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vc x /

(...)

Testemant de guilhalme salesses

Au nom de dieu . sachent tous que l'an
mil six cens treze & le troysie(me) jour du moys de
novambre dans l'hospital s(ain)t ja(c)ques de villemur
hors les murs de lad(ite) ville au dioce(se) bas montauban
e(t )sen(echau)cee de th(ou)l(ouse) regnant n(ot)re souverain prince louys
trezie(me) du nom par la grace de dieu roy de france et
de navarre pardevant moy not(air)e royal soubz(sig)ne personnell(emen)t
establye guilhalme salesses femme a jean( )bou laquelle
estant dettenue de certaine maladie corporelle assize

............................................................................................................

aupres du feu dans led(it) hospital, toutesfoys
bien voyant oyant e(t )parlant et estant en( )ses bons sens
jugement cognoissance et memoire considerant n'y
avoir rien de plus certain que la mort ny de plus incertain
que l'heure d'icelle de son bon gré pure e(t )franche
volonté non induitte ny suborné de personne comme
a declaré a faict et ordonne son testement non cupatif
en la forme et maniere que s( )ensuict premierement
a invoqué le nom de dieu pere filz et( )s(ain)t esprit le
suppliant luy vouloir f(air)e pardon et remission de ses
pechés et la colloquer en son paradis celeste sy a
ordonné la sepulture de son corps au simantiere
s(ain)t jean dud(it) villemur en la forme de la relligion catholique
appostolique et romaine dont elle faict proffession
remettant ses honneurs funebres a la discretion
de ses her(iti)ers bas nommés en appres a dict
et declare lad(ite) testatrix qu'ayant esté maryée en
secondes noces avec feu bernard riviere icelluy
fist eschange e(t )permuta(ti)on avec feu m(aîtr)e
blanc de certains biens qu'elle avoict au lieu et
parroisse de villematier avec quatre esmines de
terre et une carterée de pré ou environ assis alz
combalz parroisse de sairac que luy feurent balhes
par led(it) blanc ainsi que de ce a plain resulte
par [con]tract rettenu par feu m(aîtr)e sabastian vital
not(air)e de villemur les an e(t )jour y [con]tenus et
lequel eschange par tant qu'est besoing elle
approuve mais d( )autant que lesd(its) biens a elle
balhés en eschange ayant esté saizis a la req(ue)te
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de jean comberiviere dict lou gascon de sairac
les fruictz qui en( )sont provenus pendent seze
ans ont esté prins e(t )perceus par simon
chartron en quallitte de seq(ues)tre estably par led(it) comberiviere
sans que jamais il en aye faict aucun compte
ny payement veut et entend lad(ite) testatrix que
ses her(iti)ers bas nommés en puissent demander
poursuivre et obtenir la restitu(ti)on comme elle
estoict en volonté ]et l'est[ de faire et l'est sy dieu
luy faict la grace de relever de ceste sienne maladye
et vivre davantage en ce monde d autant q(u')icell(ui)
comberiviere s'est desmis de lad(ite) saizie [com]me 
y estant mal fondé et n'y ayant aucun droict
item a dict et declaré lad(ite) testatrix que s estant
maryée en troysieme noces avec jean bou a pr(esen)t
demeurant en la juridi(cti)on de (omission) icelluy
l'ayant laissée et abandonnée elle feust [con]trainte
poursuivre ]et obtenir[ par justice adjudication
et taxe de pention po(u)r son alimant et entretien
des arrerages de( )laquelle luy est deub a
pendre sur les biens dud(it) bou la somme de 
quatre vingtz seze livres en outre elle a
apporté sur les biens dud(it) bou la somme de
soixante livres un lit ]garn[ voulant et
entendant les lad(ite) testatrix que sesd(its) her(iti)ers bas
nommés puissent demander e(t )poursuivre pareilhem(en)t
tant le payem(en)t desd(ites) quatre vingtz seze livres de
sa pention q(ue) de lad(ite) somme de soixante livres et
lit incontinant appres son deces comme elle a
ja commancé estant tous ses actes et papiers
concernant ce dessus et au(tr)es ses droictz au
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pouvoir de pierre riviere son filz qu'elle avoict faict
son procur(eur) po(u)r la poursuitte et liquida(ti)on desd(its) droictz
Aussi veut et entend lad(ite) testatrix que sesd(its) her(iti)ers
facent ]action et[ demande et action contre m(aîtr)e blaize
berenguier p(res)bre et recteur de villemur de la somme
de quinze livres t(ournoi)z que luy doibt comme tenancier
des biens de feus jean coste d(it) ferré et guilhalme
chalendane sa belle soeur e(t )femme aud(it) coste pour le
droict de retour de certain douaire . item a dict et
declaré qu'ayant elle acquis de lad(ite) feue chalendane
sa belle soeur avant son mariage avec led(it) coste ce(r)tains
biens assiz pres la maison de peyrilhe et mazage
appelle alz chalendas basses pour le prix de quinze
livres contract rettenu par feu m(aîtr)e maffre ygon not(air)e
les an e(t )jour y [con]tenus iceux biens sont tenus et
occupés par le s(ieu)r de peyrilhe dont veut et entend
lad(ite) testatrix q(ue )sesd(its) her(iti)ers puissent demander la
vuidange et dellaissem(en)t incontinant appres son deces
item a dict et declaré led(it) testateur (sic) qu'elle a receue



force ingratitudes mesprix et desobeyssances du susd(it)
pierre riviere son filz, lequel ores aye perceus et
rettires tous les fruictz et revenus de ses biens
annuellement et despuis qu'elle en a eu la recevance
neanmoingz n'a jamais faict aucun compte d'elle
ny n'a daigné luy assiter en ses besoing et necessité
mesmes en ceste sienne presente maladye pendent
laquelle qui est puis troys sepmaines & davantage
quoy que souvent requis pryé et adverti par elle
et de sa part n'a daigné et mesmes a reffuzé
de la viziter secourir et assister occa(si)on
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de quoy lad(ite) testatrix a seullement donné et legué
donne et legue aud(it) pierre riviere son filz pour
tout droict action et heredittaire portion la somme
de cinq solz t(ournoi)z payables par ses her(iti)ers bas nommés
appres son deces luy quittant toutesfoys les fruictz
de sesd(its) biens par luy perceus comme dict est et
toutes autres choses qu'il a prinses cy devant de
sesd(its) biens et droictz sans luy en pouvoir estre faicte
a l'advenir aucune demande et moyenant ce le
faict son her(iti)er par(ticuli)er & que ne puisse rien
plus prethendre ny demander sur ses biens et
hereditté en quelque façon et maniere que ce soict
item a donné et legué donne et legue lad(ite) testatrix
a anthoinette pageze sa cousine femme a (omission)
galan musnier de la p(rese)nt ville la somme de soixante
livres t(ournoi)z a( )les prendre des quattre vingtz seze
livres de la pention a elle ad jugée sur( )les biens
dud(it) bou ]incontinent[ lors q(ue)l'obten(ti)on du payem(en)t
d'iceux s'en ensuivra & a la charge par icelle
gagesse (sic) de tremper a la poursuitte e(t )frais
qu'a ce seront requis de faire en commun et
pour sa portion avec sesd(its) her(iti)ers bas nommés 
item donne et legue lad(ite) testatrix a checun de
ses autres parens ]et t[ qui pourroient rien
prethendre sur ses biens et hereditte la somme
de cinq solz t(ournoi)z ]moy[ payables appres son deces
moyenant quoy veut et entend q(ue) ne puissent rien
plus prethendre sur sesd(its) biens et hereditte
item donne et legue a catherine mercadiere
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femme de jean granier hospitalier dud(it) villemur po[ur]
et en recompance des bons et agreables services qu'en
a receus en sa present maladie et esperant que
continuera la somme de quize livres t(ournoi)z que
veurt luy estre payées par ses her(iti)ers bas
nommés incontinant qu'auront esté rendus



paisibles possesseurs de sesd(its) biens et hereditté
et en tous & checuns ses autres biens
meubles immeubles noms droictz voix et actions
lad(ite) testatrix a faictz ordonnés et institués ses
heretiers universelz et generaux de sa propre
bouche scavoir est les pouvres de c'est
hospital s(ain)t ja(c)ques de villemur pour de sesd(its)
biens et hereditté en jouyr incontinant appres
son deces et en faire a leurs volontés a
perpetuitté et tel a dict estre son testement
et derniere volonté cassant revoquant et annullant
tous autres testemens codicilles et donna(ti)ons sy
poinct s en treuvent par elle cy devant daictz le
present demeurant seul valab(le) par droict de
testement non cupatif, ou codicille, ou donna(ti)on
a cause de mort, ou dispozi(ti)on de der(niere) volonté &
par tout autre droict uz et stil qué mieux pourra
valoir ]cassant revoquant t annullant tous au(tr)es[
sy a pryés et requis les tesmoingz cy appres nommés
par elle deuement recogneus d'en estre memoratifz
et a moy jean custos not(air)e royal dud(it) villemur de
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luy en rettenir acte ce qu'ay faict en presence
de m(aîtr)e ysaac soulier praticien moyse ballaguier
marchant andre daxea mar(chan)t, jean e(t )pierre
graniers brassiers #° et vital paye tysseran les
tous habitans dud(it) villemur desquels lesd(its)
soulier et ballaguier se sont signes avec moy
d(it) not(air)e lad(it)e testatrix ny au(tr)es tesmoingz ne
scavent / # ° jean talhefer charpantier /

        Balaguier

                                       (Le notaire n'a pas signé l'acte)
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